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POUR NOUS REJOINDRE 
 

Elyse Lachance 
Directrice générale / Greffière-trésorière 
dg@villestmarc.com 
 

Marlène Gobeil 
Secrétaire / Comptabilité / Greffe 
info@villestmarc.com 
 

Manon Paquet 
Service à la clientèle & Taxes 
taxation@villestmarc.com 
 

Eric Harvey 
Directeur des travaux publics 
voirie@villestmarc.com 
 

Alexandre Jobin 
Inspecteur en urbanisme et aux permis  
urbadev@villestmarc.com 
 

Sylvain Morissette 
Directeur des loisirs et culture 
loisirs@villestmarc.com 
 

Brigitte Huot 
Loisirs et culture, journal Le Carriérois, site internet 
municipal et panneau numérique 
infoloisirs@villestmarc.com 
 

Richard Thibault 
Directeur service d’incendie  
incendie@villestmarc.com 
 

965, boulevard Bona-Dussault 
Saint-Marc-des-Carrières (Québec) G0A 4B0 

 
Téléphone :    418-268-3862 
Télécopieur :   418-268-8776 
En cas d’urgence seulement  
Voirie, travaux publics :  418-268-5535 
 

Courriel : info@villestmarc.com 
Site internet : www.villestmarc.com 
 

Horaire du bureau municipal : 
lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00  
le vendredi de 9h00 à 12h00 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

GUY DENIS, MAIRE 
 

Sylvain Naud   Marc-André Trottier 
Conseiller au siège #1  Conseiller au siège #2 
 

Christina Perron   Stéphane Savard 
Conseillère au siège #3  Conseiller au siège #4 
 

Yves Tourangeau  Francis Hamelin 
Conseiller au siège #5  Conseiller au siège #6 
   

 

 

Pour les rejoindre communiquez au 418-268-3862  
ou à info@villestmarc.com 

 
SESSION RÉGULIÈRE:  Le 2e lundi du mois à 20h00 

à la salle du conseil municipal 

PERMIS  
DE CONSTRUCTION , DE RÉNOVATION, DE  RÉPARATION 

 
 

 

Veuillez prendre un rendez-vous en téléphonant à la ville 
ou encore remplir un formulaire de demande de permis que 
vous trouverez sur le site internet de la ville sous l’onglet 
citoyens/service d’urbanisme. 

           
ALEXANDRE JOBIN, INSPECTEUR MUNICIPAL 
Horaire:  lundi, mardi et mercredi 
(418-268-3862 poste 3) 

 

DATE DE TOMBÉE du Carriéroise Car 

 

Date de tombée de la prochaine parution :   
29 novembre 2019 
 
Parution et livraison:  18 décembre  2019 
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BIBLIOTHÈQUE  418-268-3561 poste 3862 

 

PISCINE - GYMNASE  418-268-3561 poste 3148 

 

CENTRE  
COMMUNAUTAIRE 418-268-8270 

 
PERMIS DE FEU   418-326-4678 
 

mailto:urbadev@villestmarc.com


 

Pour toute urgence concernant les travaux publics, vous pouvez  composer le  418-268-5535. 

 

 

 

 

 

 
 

URGENCE  
TRAVAUX PUBLICS 

Pour toute urgence concernant les travaux 
publics,  vous pouvez composer le 418-
268-5535. 
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LES SÉANCES DU 
CONSEIL 
peuvent être visionnées : 

 

 Sur le canal CJSR (poste 103 ou 703) pour 
les  abonnés de DéryTélécom  

 

 Sur le site Internet de la 
Ville: 

        www.villestmarc.com     
        Onglet Ville– 
         Séance du conseil filmée 
 

 Sur le site Internet de 
CJSR www.cjsr3.com  

 

 
 
 
 

 
Les piquets de               
déneigement 

Plusieurs citoyens installent des    
piquets de déneigement aux             
extrémités de leur  entrée privée pour 
fournir des points de repère aux       
entrepreneurs qui déneigent leur        
entrée. Il faut s’assurer de planter 
vos piquets loin des  trottoirs, des 
bordures et des pavages publics. 

  

 

Chères citoyennes, 
Chers citoyens, 
 

Au moment de lire ces quelques mots, probablement que le 
sol sera recouvert de ce beau tapis blanc.  Plusieurs            
apprécient cette saison afin de pratiquer leur sport d’hiver et 
pour se remplir les poumons d’air pur tandis que d’autres          
préfèrent s’envoler vers la chaleur. 
 
Au centre communautaire, la façade a rajeuni de quelques 
années et le plancher a été refait. Dernièrement, j’ai assisté 
au spectacle de Sam Breton et ce fut un bon spectacle très 
stimulant du début à la fin. J’invite les gens à venir voir les 
spectacles à la salle communautaire. 
 
Belle participation au concours de photos. Merci à tous ceux 
qui ont participé et bravo aux gagnants! 
 
À l’aréna, c’est assez occupé avec le patin artistique et le 
hockey. Je tiens à remercier tous les jeunes qui font ces 
sports qui demandent 
beaucoup d’effort et 
d’énergie. Merci aux 
parents et bénévoles 
qui donnent de leur 
temps.  
 
Pour tout commen-
taire ou information, 
vous pouvez me       
rejoindre au 268-
3862, poste 22. 
 

 

Guy Denis, maire 
 

Il est interdit de :                                                 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   
Mettre de la neige ou de la glace 
dans la rue, ruelle,  allée, terrains 
et  espaces verts de la                 
municipalité.  

http://www.villestmarc.com
http://www.cjsr3.com


RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
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Abrégé du procès-verbal du 15 octobre 2019 
 
 Le Comité de relation de travail est formé de messieurs Jean-François Vallée et Yvon Touzin pour la partie syndicale et de 

monsieur Francis Hamelin, conseiller et madame Elyse Lachance, directrice générale/greffière-trésorière. 
 La ville de Saint-Marc-des-Carrières présente une demande d’aide financière pour la formation de ces pompiers dans le cadre 

du Programme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel au ministère de la Sécurité      
publique. 

 Le Conseil entérine la démarche de la directrice générale/greffière-trésorière qui a lancé l’appel d’offres sur le système électro-
nique d’appel d’offres (SEAO) et a publié l’avis dans le journal le Constructo pour la construction d’une nouvelle rue. 

 Le Conseil accepte la proposition de CWA pour un montant d’environ 65 000,$, taxes en sus, pour effectuer la mise aux normes 
du poste de pompage PP4. 

 La ville de Saint-Marc-des-Carrières manifeste son engagement à devenir partenaire du projet et à installer une borne de        
recharge de niveau 2 et autorise la MRC de Portneuf à faire les démarches auprès du Circuit électrique (Hydro-Québec). 

 Un avis est donné qu’il sera présenté pour adoption lors d’une prochaine séance un règlement modifiant le règlement uniformi-
sé numéro RMU-2019 relatif à la sécurité et à la qualité de vie concernant les pénalités relatives aux dispositions sur les         
nuisances, la paix et le bon ordre. 

 Un avis est donné qu’il sera présenté pour adoption lors d’une prochaine séance un règlement modifiant le règlement de        
zonage numéro 312-00-2012 visant à assurer la concordance avec le règlement 389 modifiant le schéma d’aménagement de 
développement de la MRC de Portneuf. 

 Un avis est donné qu’il sera présenté pour adoption lors d’une prochaine séance un règlement modifiant le règlement de        
zonage numéro 312-00-2012 afin d’agrandir la zone Ib-3 à même la zone Ie-1. 

 Un avis est donné qu’il sera présenté pour adoption lors d’une prochaine séance un règlement modifiant le plan d’urbanisme 
numéro 308-00-2012 concernant la carte des grandes affectations du territoire. 

 Le Conseil accepte la proposition de CIMA+ pour un montant forfaitaire de 43 400,$, taxes en sus, pour effectuer le réaménage-
ment de la desserte ferroviaire (voie LM92). 

 Le Conseil accepte la proposition des Entreprises Électro Blais ltée pour un montant de 31 900,$, taxes en sus, pour l’installa-
tion de l’éclairage pour le terrain de soccer. 

 Le Conseil confirme l’embauche de mesdames Line Boulanger et Myriam Bilodeau comme préposées au comptoir de l’aréna au 
Centre récréatif Chantal Petitclerc. 

 Le Conseil confirme l’embauche de messieurs Martin Coulombe et Miguel Tourangeau comme journaliers à l’entretien de la 
glace et de l’aréna sur appel au Centre récréatif Chantal Petitclerc. 

 Le Conseil est favorable à la tenue de l’activité d’Halloween le 31 octobre 2019 et autorise la fermeture de la rue Matte entre 
16h et 19h. 

 Le Conseil autorise monsieur Guy Denis, maire ou en son absence, monsieur Francis Hamelin, conseiller et maire suppléant 
ainsi que madame Elyse Lachance, directrice générale/greffière-trésorière ou en son absence, madame Marlène Gobeil,          
greffière-trésorière adjointe à signer pour et au nom de la Ville tout document nécessaire au règlement hors Cour concernant le 
propriétaire des lots 3 233 702 et 3 233 703 du cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de Portneuf. 

 Le Conseil remercie madame Émilie Dionne pour son excellent travail effectué pour la SAAQ de Saint-Marc-des-Carrières et 
pour sa grande collaboration et regarde l’option de passer une entente avec un autre mandataire jusqu’à la fin décembre 2019. 

 Le Conseil accepte de payer les factures suivantes, taxes en sus : 

 

Englobe Corp. Développement résidentiel 23 219,92 $ 

Tetra Tech QI inc. Honoraires professionnels 3 685,01 $ 

WSP Canada inc. Station-Narcisse 11 624,00 $ 

Époxy couvre/planchers K par K Centre communautaire 4 200,00 $ 

Canadien National Station-Narcisse 1 160,00 $ 

Groupe Ultima Assurances générales 62 514,00 $ 

Construction & Pavage Portneuf inc. Station-Narcisse 187 878,07 $ 

Tremblay Bois Mignault Lemay Honoraires professionnels 6 298,52 $ 
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www.mamh.gouv.qc.ca/
infrastructures/campagne-mon-
empreinte-bleue/quiz/
questionnaire 

 
Voici une photo du faucon pèlerin à qui la compagnie       
Graymont a offert un site exceptionnel pour élever sa famille.  
Il faut savoir que ce genre de travail demande beaucoup de 
temps et énormément d'argent. 
 

Le faucon pèlerin a vu ses effectifs diminuer entre les années 
1950 à 1980, les pesticides ayant réduit la résistance des 
œufs.  Plusieurs années de reproduction en captivité ont   
permis la réintroduction de l'espèce dans son milieu naturel 
(falaises).  Il est l’un des plus rapides de nos oiseaux; il peut 
atteindre des vitesses de 320 kilomètres à l’heure.   Il revient 
à son nid chaque année pour y pondre 2 à 5 œufs.  Cette  
année,  le faucon pèlerin de Graymont a donné naissance à 
trois petits ! 
 

L’entreprise s’est aussi  démarquée par la fermeture d’un site 
pour la survie des hirondelles des sables.  Les hirondelles des 
sables sont des espèces en  constante diminution. 
 

Pour toutes ses raisons, la SHEP a voulu offrir un certificat de 
mérite environnemental à 
l’entreprise Graymont St-
Marc-des-Carrières.  
 
Rolland Hamel,  
président SHEP 
 

Abrégé du procès-verbal du 4 novembre 2019 
 

 Le Conseil approuve la dérogation afin d’autoriser que la profondeur du lot à créer mesure 37.05 mètres au lieu de 60 mètres tel 
que prévu au tableau 4-2 du règlement de zonage numéro 311-00-2012 avant l’émission d’un permis. 

 Le Conseil approuve les dérogations avant l’émission d’un permis de construction afin d’autoriser la construction d’un abri d’auto 
de 34.19 mètres carrés dont la somme avec le garage attenant sera de 140.88 mètres carrés au lieu de 85 mètres carrés tel que 
prescrit le règlement de zonage. 

 Le plan de sécurité civile de la Ville préparé par madame Elyse Lachance, directrice générale/greffière-trésorière et coordonna-
trice municipale de la sécurité civile est adopté. 

 Le Conseil autorise le maire ou en son absence le maire suppléant ainsi que la directrice générale/greffière-trésorière ou en son 
absence la greffière-trésorière adjointe à signer pour et au nom de la Ville le contrat notarié de l’option de servitude à Énergir  
ainsi que tout autre document en lien avec ce dossier. 

 Le Conseil accepte la demande des directeurs pour l’obtention de quatre cartes de crédit au nom de la ville de Saint-Marc-des-
Carrières et au nom de l’employé désigné avec une limite de 10 000,$ pour l’ensemble des cartes. 

 Le Conseil retient les services de madame Louise Plamondon comme responsable des opérations de la SAAQ de Saint-Marc-
des-Carrières à compter du 24 octobre 2019 selon l’horaire présentement en vigueur jusqu’au 20 décembre 2019, au taux       
horaire selon les conditions de travail établis antérieurement. 

 
Pour plus de détails concernant les procès-verbaux, veuillez vous rendre sur le site internet : www.villestmarc.com 

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

http://www.villestmarc.com
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Colportage 
La Ville de Saint-Marc-des-Carrières a, depuis quelques années, un 
règlement municipal uniformisé (RMU) relatif à la sécurité et à la qualité 
de vie. Dans ce règlement, on y traite de plusieurs sujets dont le colpor-
tage. En cette période de beau temps, plusieurs personnes pourraient 
voir débarquer chez eux des colporteurs. Nous vous rappelons donc la 
réglementation dont voici un extrait :  
 

6.1 COLPORTAGE*  
Il est interdit de colporter ou de faire colporter sur le territoire de la mu-
nicipalité, sauf dans les cas d’exception suivants :  
 
1. Toute personne œuvrant pour un organisme sans but lucratif dont le siège social est établi sur le territoire de la 
MRC de Portneuf; 
 
2.  Toute personne représentant un organisme communautaire, une association sportive ou une association récréative 
qui fait de la sollicitation aux fins de financement de cet organisme ou toute personne œuvrant pour une entreprise ou 
un organisme offrant des services d’utilité publique, dans la mesure où celle-ci aura obtenu une autorisation de la         
Municipalité par une résolution du conseil municipal;  
 
3. Un(e) étudiant(e) résidant sur le territoire de la municipalité et qui fait de la sollicitation dans le cadre d’une activité 
scolaire. 

 

Dans les faits, seuls les personnes de l’article 6.1 sont autorisées à colporter dans la Ville de Saint-Marc-des-
Carrières. Notez qu’aucun permis n’est nécessaire, mais les conditions que les personnes visées à l’article 6.1 sont 
les suivantes : 

 

6.3 PRATIQUES INTERDITES  
Aucun colporteur ne peut :  
 
1. Emprunter ou utiliser le nom de la Municipalité pour se présenter et/ou offrir son produit ou son service dans une 
manœuvre de fausse représentation;  
 
2. Déclarer faussement son identité;  
 
3. Avoir une attitude pouvant être jugée intimidante ou exercer une pression indue lors d’une représentation.  
 
 

6.4 HEURES*  
Il est interdit de colporter entre 19 h et 10 h. 

 

Si des colporteurs sonnent à votre porte et ne sont pas des personnes visées à l’article 6.1 ou qu’ils ne respectent pas 
les articles 6.3 ou 6.4 du règlement, vous pouvez appeler le service de police. Des amendes peuvent être distribuées 

aux contrevenants.  

INFORMATION MUNICIPALE 



  

 

  VIE COMMUNAUTAIRE 

 

L’ÉCOLE SECONDAIRE ST-MARC 
OBTIENT LA 3E PLACE  
EX-AEQUO AVEC L’ÉCOLE ST-
PATRICK DE QUÉBEC  
 
QUE SIGNIFIE LA COTE GLOBALE         
SUR 10 ? 
 
 

La cote globale sur 10 est une mesure              
développée par l’institut Fraser afin d’évaluer 
et de comparer la performance des écoles 
entre elles. 
 
Cette mesure se base principalement sur les 
résultats des élèves aux épreuves du          
ministère de l’Éducation et Enseignement 
supérieur  et tient compte de  plusieurs 
autres données, dont le taux de  retard et 
l’écart entre les sexes, notamment. 
 
Une école qui excelle possède une cote se 
rapprochant de 10 et les écoles les moins 
performantes ont une cote se rapprochant  
de 0. 
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         VIE COMMUNAUTAIRE 



 VIE COMMUNAUTAIRE 

APPEL D’OFFRES POUR L’ENTRETIEN DES CIMETIÈRES  
SAISON 2020 

 
 

La Compagnie de Cimetières de L’Ouest de Portneuf demande des soumissions pour l’entretien des cimetières des huit régies des 
anciennes paroisses formant aujourd’hui la paroisse Sacré-Cœur-de-Jésus.  
 

Les travaux à effectuer sont énumérés pour chacun des cimetières visés. 
 

Ces huit cimetières sont situés aux endroits suivants : 
 
 Saint-Charles de Grondines : La tonte du gazon dans le cimetière, autour des monuments ainsi qu’à l’intérieur et à l’extérieur 

des clôtures entourant le cimetière. 
 Saint-Joseph de Deschambault :  La tonte du gazon dans le cimetière, autour des monuments ainsi qu’à l’intérieur et à           

l’extérieur des clôtures entourant le cimetière. 
 Saint-Marc des Carrières : La tonte du gazon dans le cimetière, autour des monuments ainsi qu’à l’intérieur et à l’extérieur des 

clôtures entourant le cimetière. La partie sans monuments dans le cimetière sera entretenue quatre fois pendant l’été. De plus 
la soumission doit comprendre un prix pour les parties gazonnées entourant le presbytère et l’église. 

 Saint-Gilbert : La tonte du gazon dans le cimetière, autour des monuments ainsi qu’à l’intérieur, à l’extérieur des clôtures          
entourant le cimetière et autour de l’église. 

 Saint-Alban: La tonte du gazon dans le cimetière, autour des monuments ainsi qu’à l’intérieur et à l’extérieur des clôtures          
entourant le cimetière. 

  Saint-Thuribe : La tonte du gazon dans le cimetière, autour des monuments ainsi qu’à l’intérieur et à l’extérieur des clôtures 
entourant le cimetière et en ajoutant la partie gazonnée en avant de l’église. 

 Saint-Ubalde : La tonte du gazon dans le cimetière, autour des monuments ainsi qu’à l’intérieur et à l’extérieur des clôtures   
entourant le cimetière. De plus il faut tenir compte des terrains entourant l’église ainsi que l’extérieur du cimetière représentant 
plus ou moins 45,000 pieds carrés.   

 Saint-Casimir : La tonte du gazon dans le cimetière, autour des monuments ainsi qu’à l’intérieur et à l’extérieur des clôtures 
entourant le cimetière. L’offre de service doit aussi comprendre la tonte de gazon des plates-bandes et leurs contours à l’avant 
de l’église et du presbytère.  

 

Les travaux de tonte devront se faire toutes les semaines entre le 15 mai 2020 et le 1er septembre 2020 et par la suite, toutes les 
deux semaines jusqu’à la fin d’octobre 2020. La longueur du gazon après la coupe doit être d’environ 2 pouces.  
   
Le coupe-herbe pour le tour des monuments, près des clôtures et autres endroits nécessitant son usage, devra se faire toutes les 
deux semaines. 
 

Lors de la dernière tonte de l’année 2020, soit vers le 31 octobre, le soumissionnaire retenu devra faire le ramassage des feuilles 
mortes et en disposer dans les endroits prévus à cette fin par les instances municipales. Les accumulations d’herbe retrouvées sur 
le terrain lors d’une coupe en retard ou après une pluie devront être récupérées et le tout disposé dans les endroits prévus et ce aux 
frais du soumissionnaire. 
 

Les soumissionnaires doivent fournir tous les outils et équipements nécessaires à la réalisation des travaux, posséder une             
assurance de responsabilité civile et en fournir une copie avec les documents de soumission.  
   
Les soumissionnaires désirant déposer une offre de service, devront le faire en spécifiant le prix pour chacun des cimetières visés 
par cet appel d’offres, et pour lequel ils veulent soumissionner « AVANT LE 15 février 2020 » en postant les documents ou en les 
laissant au bureau de la Compagnie au 1100, avenue Principale à Saint-Marc-des-Carrières G0A 4B0, sous pli cacheté et identifié 
de la mention « SOUMISSION CIMETIÈRE ».  Le cachet de la poste en faisant foi. 
 

La Compagnie de Cimetières de l’Ouest de Portneuf ne s’engage à retenir ni la plus basse ni aucune des soumissions présentées. 
 
Pour informations : 
Compagnie de Cimetières de L’Ouest de Portneuf 
Jacques Bouillé, président 
Téléphone : 418-286-3529 
Courriel : bouillemadojac@globetrotter.net 
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Organisme                            
communautaire 
pour les familles 
de la  région de 

Portneuf  qui ont de jeunes enfants. 

Services offerts dans votre secteur : 

Cuisines collectives  
 S’adresse aux familles biparentales du secteur ouest de la ré-
gion, à faible revenu (avec ou sans emploi), qui ont au moins 
un enfant d’âge préscolaire ou au  primaire.  Ce service a lieu 1 
fois par mois au Centre des Roches de Grondines et comprend 
2 rencontres soit, l’une de planification des recettes qui a lieu 
les mardis en après-midi et l’autre de préparation des repas, qui 
se déroule les jeudis. 

*Information et  inscription requise pour              
chacun de ces services  

Tél. : 418-873-4557 ou 1-888-873-4557 (sans frais) 

Courriel : cerfvolant@derytele.com   

Il est possible de vous inscrire en tout temps selon 
le nombre de places disponibles. 

 VIE COMMUNAUTAIRE 
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Pavillon André-Darveau 
222, rue St-Joseph, Saint-Marc-des-Carrières 

 

Là où il fait bon vivre.  Près de tous les services. Milieu de 
vie sécuritaire, paisible et intime.  Informez-vous. 581-325-
8710 /pavillon ou  pavillon.andre.darveau@gmail.com. 
 

L'âge requis est maintenant de 72 ans ou 65 ans si en         
légère perte d'autonomie. 
Saviez-vous que donner votre nom au Pavillon vous assure 
une place plus rapidement quand vous en aurez besoin. 
La location inclus l'appartement sécuritaire et le service de 
repas du dîner et du souper.    

 

CARREFOUR F.M. PORTNEUF 
 

Organisme communautaire offrant 
différents services pour les familles 
monoparentales, recomposées et les 
personnes seules de la région de Port-
neuf. 
 
 Accueil, écoute et références ; 
 Conférences ; 
 Cuisines collectives à St-

Raymond, Donnacona et St-Marc-des-Carrières ; 
 Cafés-causeries à St-Raymond et Donnacona ; 
 Rendez-vous actifs à St-Raymond ; 
 Service d’accompagnement individuel en situation de 
rupture conjugale; 
 Activités familiales ; 
 Ateliers d’information ; 
 Ateliers de cuisine enfant(s)-parent ; 
Accès à internet & prêt de livres. 
 
Pour plus d’informations ou pour connaître nos activités, 
n’hésitez pas à communiquer avec nous, nous suivre sur Fa-
cebook ou visiter notre site Web. 
 
759, rue St-Cyrille, St-Raymond (Québec) G3L 1X1 
Tél : 418 337-3704 ou 1 888 337-3704 (sans frais) 
carrefourfmportneuf@globetrotter.net 
www.carrefourfmportneuf.com  

mailto:carrefourfmportneuf@globetrotter.net
http://www.carrefourfmportneuf.com


 VIE COMMUNAUTAIRE 

LE CERCLE DE FERMIÈRES DE ST-MARC-DES-CARRIÈRES 

CLUB FADOQ LA SÉRÉNITÉ DE ST-MARC-DES-CARRIÈRES 
 

Souper des Fêtes :         Jeudi le 12 DÉCEMBRE 2019  
Lieu:   Au Centre communautaire  
   St-Marc-des-Carrières 
 
Bingo et danse:  Tous les jeudis  à 18h00 
 
Pour information: 418-268-5228 ou 418-268-3948 ou 418-268-3924 

 

 

 

 

 

1885, boul. Bona-Dussault 

Saint-Marc-des-Carrières  

 Tél : 418 268-3334      

Fax : 418 268-3359 

Réunion:  Mardi le 3 DÉCEMBRE 2019 à 19h00 
Concours du mois: Décoration de Noël pour votre arbre 
 

 
 

 

 

 
SOUPER DE NOËL :  HÔTEL LE VIEUX BARDEAU 

 
Pour information:  Sylvie Perron 418-283-3279 

CLUB DE PÉTANQUE DES CARRIÈRES ST-MARC   

 

 
 

Ligue locale:    Tous les lundis à 19h00  -  Bâtiment de la 
   Pétanque au 321 rue St-Jean 
Ligue régionale:  Tous les vendredis/Inscription                            
   De 11h30 à 12h30    
   Tournois à partir de 12h30 
 

 

Pour information:  418-268-3696 / 418-268-3690 

CERCLE DES FILLES D’ISABELLE  
Mgr Maurice Roy de Saint-Casimir #966, St-Alban, Ste-Anne-de-la-Pérade, St-Casimir, St-Marc-des-Carrières,  St-Thuribe 
 

Réunion mensuelle:  Mercredi 4 décembre 2019 
Lieu:  Restaurant le Chavigny 
Accueil: 15h45      Assemblée: 16h00    Souper des Fêtes: 17h45 
 

Carte de souhaits signée et remise du dévoilement de la sœur secrète, si applicable. 
Recrutement: la porte est ouverte à toutes, nouvelles et ex-membres.  Échange facultatif de 
cadeaux de Noël (quelque chose d’attrayant que vous aimeriez recevoir), emballés et bien 
identifiés d’une valeur entre 10 et 15 $.  Paniers de provisions composés de  boîtes de        
conserve et aliments non périssables que vous aurez apportés pour le remplir. 
 

Louiselle Soulard (Duchesnau), rédactrice et  chancelière Saint-Casimir 

www.bedardguilbault.qc.ca 

VACCINATION 
CONTRE LA 

GRIPPE 

 
Au 

Au CLSC 
St-Marc-des-Carrières 

 
Dimanche 15 décembre 

9h00 à 15h45 

Vous faire            

vacciner               

demeure 

la meilleure            

façon de vous          

protéger               

contre                      

la grippe                    

et ses                        

complications.  
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 VIE COMMUNAUTAIRE 

Lancement d’un 
2e livre pour 
Ange-Ailes            
Morissette 
Dimanche,                 
27 octobre 2019 –    
9 h 15 du matin  
 
Arrivée au restaurant 
Le Chavigny pour pré-

senter mon 2e livre qui fait suite au premier. Il s’agit d’une 
série de deux livres dont le titre principal est  « Épisodes 
d’une vie » et le deuxième tome a pour titre : « À la           
recherche du  bonheur ». Madame Savard nous  accueille et 
indique à mon amie Josée comment mettre sur l’écran de la 
télévision mon livre à partir de ma clé USB.  
Pendant ce temps, mes cousins les plus éloignés (Nord de 
l’Ontario, Ottawa et Montréal) sont les premiers à arriver. Il 
est à peine 9 h 30. Heureux de nous retrouver, tout le 
monde parle en même temps. C’est le bonheur! Ils sont sui-
vis de près par d’autres invités et petit à petit, la salle se 
remplit. Près de 70 personnes ont répondu à mon invitation. 
J’en suis très heureuse. 
10 h 15, je baisse l’intensité des lumières afin de leur         
signifier que je commencerai dans quelques instants la       
présentation de mon livre. Le silence se fait et je me lance. 
La voix quelque peu chevrotante, je remercie mes invités 
d’avoir répondu si nombreux à mon invitation. Tout en        
parlant, ma voix s’affermit et j’avance dans la présentation 
du livre. À l’occasion, je regarde mes notes. Je poursuis en 
présentant les membres de la famille Pelletier et je termine 
avec quelques flashs sur certains épisodes vécus par des 
personnages. 
À un certain moment, je m’adresse particulièrement aux 
dames en leur  décrivant physiquement le conjoint de la plus 
jeune des filles Pelletier. Il s’agit du bel  Italien Marcello       
Vinetti. Je fais rire l’assistance en demandant aux messieurs 
de se boucher les oreilles à ce moment-ci de la présenta-
tion. Je poursuis en identifiant les émotions par lesquelles 
les lecteurs passeront en lisant le livre. Je les invite aussi à 
lire l’historique au début du livre afin de leur faire mieux           
connaître mon père qui est représenté par Jérôme Pelletier 
dans mes livres.  
Ma réviseure a qualifié mon livre de « petit bijou sur l’histoire 
des familles du Québec ». C’est avec joie que j’accueille ce 
qualificatif qui décrit bien mes deux romans historiques. 
Suite à la présentation, la vente des livres commence avec 
la séance de signatures. La vente terminée, les intéressés 

peuvent manger sur place et plusieurs profitent de cette  
opportunité. Ce fut une journée mémorable pour moi et j’en 
garderai un très bon souvenir. 
 
Avis aux intéressés : J’ai encore quelques livres du        
premier tome à vendre et le prix est de 15$. Pour ce qui est 
du deuxième tome, il se vend 25$. Vous pouvez me           
rejoindre au 418 268-8287 ou encore 418-284-4919. 
  
Voici aussi mon adresse internet :                                     
moriange@derytele.com  
 
Depuis le 28 octobre 2019, mes livres sont en vente aux 
endroits suivants :  
 Pharmacie Jean Coutu de Saint-Marc 
 Pharmacie Jean Coutu de Saint-Raymond, 
 Pharmacie Familiprix de Portneuf,                                  
 Pharmacie Familiprix de Saint-Ubalde,  
 Pharmacie Familiprix de Saint-Marc 
 Librairie Donnacona dans le Centre d’achats. 
 

Ange-Ailes Morissette, auteure 

Le premier livre racontait la vie             
familiale du couple Jérôme Pelletier et 
Blanche Paré et de leurs six enfants. 
L’histoire débute à l’été 1950, à un 
moment  où « l’électrification rurale 
vient juste de se terminer ». 

Dans le second livres, les person-
nages ont vieilli, se sont mariés pour la         
plupart et sont devenus à leur tour 
parents et grands-parents. 

Pour Blanche et Jérôme, une retraite 
paisible jusqu’à ce que la maladie 
fasse son apparition, pour les proprié-
taires de la ferme familiale Jean et 
Gilles, une relation qui évolue, pour les 
autres enfants Pelletier qui vivent à la 
ville, la « recherche du bonheur » dans 
leur existence quotidienne. 

Ils aiment se revoir mais tous seront-ils 
présents au rendez-vous ?  Comment 
trouver des moments de paix dans un 
monde où bonheur et malheur se 
côtoient ? 

mailto:moriange@derytele.com


 LOISIRS ET CULTURE 

 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 

 ET CULTUREL 

 
CENTRE RÉCRÉATIF 

CHANTAL-PETITCLERC (ARÉNA) 

SYLVAIN MORISSETTE 
Directeur des loisirs & de la culture  

1650, boulevard Bona-Dussault  

418-268-3862 poste 33 

ANNETTE HARDY 
Responsable des réservations de salles 

1770, boulevard Bona-Dussault 

418-268-8270 

COURS DE  
GARDIENS AVERTIS 
 
Jour:  Vendredi 10 avril 2020 
 

Heure:  De 8h30 à 16h30  
               (Vendredi Saint) 
 

Coût :    58 $ 
 

 
Condition: (être âgé d’au moins 11 ans) 

 

Nombre de participants : 12 min. et 20 max. 
 
Lieu :  Centre communautaire et culturel 
              1770, boul. Bona-Dussault 
 

Vous devrez apporter un repas froid  
pour  le dîner 

 

Formation prévention secours  

PATINAGE LIBRE POUR  ADULTE 

Jour :     Mardi et Jeudi 
Heure :  13h30 à 15h00 
Coût :  2$/fois ou carte de membre 25$/saison 
 

 HOCKEY LIBRE POUR  ADULTE 

Jour :  Vendredi 
Heure :  10h00  
Coût :  2$/fois ou carte de membre 25$/saison 

Bibliothèque            

Municipale          
Saint-Marc-des-Carrières 
 

 
Situé dans l’école secondaire St-Marc 
 

1600 boul. Bona-Dussault Saint-Marc-des-Carrières   
Tél. 418-268-3561 poste 3862 
 
 

Heures d’ouverture: 
Les mardis de 18h30 à 20h  
Les samedis  de 10h00 à 11h30  
Les mercredis (de octobre à mai) de 12h30 à 13h15  
 
 

Coût annuel d’adhésion 
 
Résidents de St-Marc :      7$ abonnement individuel 
              10$ abonnement familial 
 
Résidents de l’extérieur :  9$ abonnement individuel  
              14$ abonnement familial 
 

 

 

 

 
 

Bienvenue à tous,   
gens de St-Marc ou d’ailleurs ! 
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 LOISIRS ET CULTURE 

Vendredi 

29 
Novembre 

19h00 

Nous vous présentons des nouveautés 3 mois seulement après leur sortie au cinéma !  

      Popcorn : 1$ - Breuvage:  1$ -Chocolat :  2$ - Bonbons: 2$ - Au Centre communautaire 

INVITATION  
AUX AMATEURS(TRICES) 
DE JEUX DE CARTES OU 
DE JEUX DE SOCIÉTÉ 

 

Voici l’horaire  
pour l’année 2019-2020 

 

 11 décembre, 8 et 22 janvier 
  5 et 19 février, 4 et 18 mars 

 1er, 15 et 29 avril  Et les 13 et 27 mai 
 

 Centre communautaire de St-Marc-des-Carrières  
 À tous les 2 mercredis du mois 

 13h30 à 16h00 
2.00 $ (café fourni) 

 
Vous pouvez apporter vos jeux personnels,                     

si vous le désirez,  et passer ainsi  
des après-midis agréables.   

 
Bienvenue à tous ! 

Organisé par le Cercle de Fermières Saint-Marc-des-Carrières 

UN GOÛT DE 
BOÎTE À 

CHANSON 

 

 

Venez entendre Brel, 
Brassin et Leclerc      
interprétés par des  

passionnés de             
musique de l’époque 

des boîtes                   
à  chansons !  

 
 
Responsable: Michel D’Ostie 
 

Vendredi 22 novembre 2019 à 20h00   
Au centre communautaire Saint-Marc 
 
Admission:   Gratuite 
  Contribution volontaire 
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 LOISIRS ET CULTURE 

Taiwan 

7 février 2020 

 

Le prix comprend les conférences et les petites bouchées du 
pays servies pendant  l’entracte si les billets sont achetés au 
moins 3 jours avant  l’évènement. 
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Billets en 
vente : 
www.villestmarc.com  
ou  
418-268-3862 
poste 34 

 

 
 
 

             
 
 
 
 
 
 


